
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 20 décembre 2022 portant nomination du président du jury du concours national 
d’agrégation pour le recrutement de professeurs des universités dans la discipline droit privé 
et sciences criminelles 

NOR : ESRH2236230A 

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 20 décembre 2022, M. Rémy 
CABRILLAC, professeur à l’université de Montpellier est nommé président du jury du concours national 
d’agrégation pour le recrutement de professeurs des universités dans la discipline droit privé et sciences 
criminelles, ouvert par l’arrêté du 12 décembre 2022 fixant les modalités d’inscription en vue de pourvoir des 
emplois de professeurs des universités dans la discipline droit privé et sciences criminelles pour le concours 
national d’agrégation pour l’année 2023/2024.  
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